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 Cahier Spécial sur la RETRAITE 

De 1947 à aujourd’hui ! 
 

P ermettez-moi de vous présenter au nom du bureau de l'asso-

ciation d'histoire sociale, tous nos vœux de bonheur et de 

santé pour cette année 2023. 

 UN DES ENJEUX DE 2023 EN POINT  

D’INTERROGATION ? 

Année qui s'annonce comme 

une année de luttes et d'actions 

dans les entreprises du groupe 

SAFRAN mais aussi dans la rue 

pour ce qui concerne les retrai-

tés qui sont logés aujourd'hui à 

la même enseigne que les actifs. 

N’en déplaise au gouvernement 

de Emmanuel Macron les ma-

nifestations du 19 et 31 janvier 

2023 feront date dans l'histoire 

des retraites. 

L'association a pour vocation, si 

je peux le dire ainsi, de faire 

comprendre et faire connaître 

le passé pour construire un ave-

nir serein répondant aux be-

soins des hommes et des 

femmes des entreprises de 

notre pays. C’est ce que nous 

nous efforçons de faire depuis 

que l’AHS existe. La retraite 

comme les retraites complé-

mentaires ont toujours été des 

sujets abordés dans nos cahiers 

depuis plusieurs années. Nous 

voyons bien que depuis sa créa-

tion le 1er janvier 1947 le sys-

tème de retraite est remis en 

question par le patronat avec 

comme exécutif le Gouverne-

ment.  

Ce que nous rapportions dans 

le cahier n° 20 est toujours 

d’actualité :  

Que vous pouvez trouver sur notre site : 

https://ahs-snecmacgt.com/    

Par Thierry SOVY 
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Denis Kessler, ex vice-président du ME-

DEF déclarait en 2007 dans un journal 

patronal : 

« Le modèle social Français est le pur produit 
du Conseil National de la Résistance. Un com-
promis entre les communistes et les gaullistes. Il 
est grand temps de le réformer, et le GOUVER-
NEMENT s’y emploie... La liste des réformes ? 
C’est simple, prenez tout ce qui ce qui a été mis 
en place entre 1944 et 1952, sans exception. Elle 
est là. Il s’agit aujourd’hui de sortir de 1945 et 
de défaire méthodiquement le programme du 
Conseil National de la Résistance ! » 

Ce n’est pas pour rien qu’aujourd’hui, les 
« sbires » de Macron « galvaudent » les va-
leurs qui ont marquées notre Pays.  

Le CNR Conseil National de la Résistance  
par exemple, on garde la forme et on jette le 
fond… La Résistance idem, on remplace par : 
refondation et par la résilience. La méthode 
KESSLER est en route…..                                           

Pour MACRON le CONSEIL NATIONAL de 
la REFONDATION est né le 8 septembre 
2022 avec les objectifs fondamentaux de ré-
former l’ensemble du système social issu du 
Conseil National de la Résistance.  

En premier lieu le recul de l’âge de la retraite 
à 65 ans (voir 64 ans) puis modifier le finan-
cement du système de Retraite par réparti-
tion par une capitalisation. C’est bien la lo-
gique « Denis Kessler » ou plutôt celle du pa-
tronat Français (CNPF, MEDEF) qui se pour-
suit…. 

L’histoire de la retraite montre de grandes 
périodes marquées par une période de pro-
gression. (1945 à1993) et de 1993 à aujour-
d’hui par de nombreuses phases de régres-
sion. 

 

 

 

 

 

 

 

Quelques rappels qui peuvent aider dans le 

débat actuel.  

1982 : Réforme MAUROY. (Suite à l’arrivé 
au pouvoir de la Gauche en 1981.) 

L’âge de la retraite était de 65 ans, la ré-
forme l’abaisse à 60 ans. En justifiant une 
durée de cotisation de 150 trimestres, sa-
chant que depuis 1973 le taux de remplace-
ment est porté à 50 % calculé sur le salaire 
moyen des 10 meilleures années. 

1993 : Comme en 1945, cette réforme, ne 

convenait pas au patronat, une nouvelle 

étape est franchie avec la réforme BALLA-

DUR en 1993. Le but, augmenter la durée de 

cotisation nécessaire pour la retraite à taux 

plein de 37,5 ans en 1993, 40 ans en 2003, 41 

ans en 2012 et 42 ans en 2020 avec l’objectif 

de prendre comme calcul du salaire moyen 

de référence, non plus les 10 meilleures an-

nées mais les 25 meilleures années. Dernier 

point de cette réforme ne plus prendre en 

compte l’indexation pour la revalorisation 

des salaires sur l’indice d’évolution des sa-

laires mais sur l’indice d’évolution des prix à 

la consommation. 

1999, le gouverne-

ment JOSPIN lance 

une réforme pour la 

création d’un fond de 

réserve pour les re-

traites permettant de créer une réserve fi-

nancière pour pallier au départ à la retraite 

de la génération du « baby-boom ». 
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2003, la réforme dite FILLON est étendue à 

l’ensemble des régimes spéciaux. 1) Aligner 

la durée de cotisation des Fonctionnaires sur 

celle des salariés du Privé avec comme objec-

tif de passer de 40 à 41 années pour tous les 

régimes dès 2012. 2) Cette réforme à mis en 

place la création de décotes ou de surcotes. 

Ceci en fonction de la durée de cotisation ob-

tenu pour la retraite à taux plein. C’est aussi 

cette réforme qui a permis la création de pro-

duits d’épargne collectif ou populaire. 

(PERCO ou PERP) 

2008 : Nouvelle réforme des régimes spé-

ciaux. Réforme concernant les régimes spé-

ciaux des établissements publics industriels 

et commerciaux chargés d'un service public 

(Comédie Française, Opéra national de Paris, 

Banque de France, SNCF, RATP, EDF, GDF 

ainsi que les régimes spéciaux des employés 

de notaires et clairs de notaires. 

2009 :  une nouvelle réforme est venue mo-

difier le système de retraite. En effet, depuis 

le 1er janvier 2009, la mise à la retraite d’of-

fice par l’employeur n’est possible que si le 

salarié a atteint l’âge de 

70 ans (durant l’année 

2009, certaines déroga-

tions à ce principe sont 

prévues). L’employeur 

devra chaque année in-

terroger le salarié pour 

savoir s’il souhaite par-

tir à la retraite ou non à 

partir de 65 ans et ce, jusqu’à ses 70 ans. Si le 

salarié ne souhaite pas partir à la retraite, ou 

si l’employeur ne respecte pas son obligation 

de l’interroger, le salarié ne pourra pas être 

mis à la retraite d’office.  

A partir du 1er janvier 2009, dans le cadre de 
la nouvelle réforme, le taux de la surcote est 
porté de 3 à 5 % par an, soit 1.25 % par tri-
mestre supplémentaire cotisé. Ce dispositif 
s’applique aux pensions prenant effet à partir 
du 1er avril 2009.La surcote est une majora-
tion appliquée sur le montant de base de 
votre retraite dont vous pouvez bénéficier si : 

1. Vous avez plus de 60 ans, 

2. Vous continuez à travailler, 

3. Vous totalisez le nombre de trimestres 
exigés pour la retraite au taux maxi-
mum. 

4. Cette majoration, s’applique aux pé-
riodes cotisées depuis le 01/01/2004. 

Autre conséquence de cette réforme, les tri-
mestres rachetés au titre des années d’études 
ne sont plus pris en compte pour déterminer 
le droit à une retraite anticipée, que ce soit 

pour les longues car-
rières ou pour les tra-
vailleurs handica-
pés. Cette mesure s’ap-
plique pour les de-
mandes de versement 
pour la retraite déposées 
à partir du 13 octobre 
2008, pour des départs 
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anticipés intervenant à compter du 1er jan-
vier 2009. 

Cette réforme des retraites fixe également la 
condition d’âge pour la réversion à 55 
ans. Les personnes qui ne remplissent pas la 
condition d’âge peuvent demander l’alloca-
tion veuvage jusqu’au 31 décembre 2010. Le 
droit à une retraite de réversion à 51 ans est 
conservé, si l’assuré est décédé avant le 1er 
janvier 2009 ou disparu avant le 1er janvier 
2008. 

2010 : Le 9 novembre, la réforme WOERTH 
voit le jour : elle est destinée à modifier ou à 
mettre en place des dispositifs liés à la péni-
bilité, à des interruptions de carrière tels que 
le chômage ou les congés maternité, et à rele-
ver la durée de cotisation. Elle portait sur les 
points suivants : l'augmentation progressive 
de l'âge légal de départ pour atteindre les 62 
ans en 2018 pour tous les salariés du secteur 
public, du secteur privé et ceux des régimes 
spéciaux. L’âge de taux plein automatique 
passera progressivement de 65 à 67 ans. Le 
départ en retraite anticipée pour carrière 
longue est modifié et concerne désormais les 
salariés ayant commencés à travailler avant 
18 ans et atteint la durée de cotisation re-
quise majorée de 2 ans.  

Un autre point concerne les salariés subis-

sant une incapacité physique d’au moins 

20% (si elle est liée à leur activité profession-

nelle), leur âge légal de départ à la retraite 

est fixé à 60 ans, sans décote. En ce qui con-

cerne les jeunes en situation de chômage non 

indemnisé, ils pourront désormais valider 

jusqu’à 6 trimestres, contre 4 auparavant. 

L’indemnité journalière perçue par les 

femmes durant leur congé maternité entrera 

désormais dans le calcul du salaire de réfé-

rence. De nouveaux moyens de collecte des 

cotisations sont instaurés, notamment l’aug-

mentation de l’impôt sur le revenu et de cer-

taines taxes. Enfin, le Fonds de réserve pour 

les retraites, créé en 1999 sera utilisé, et à 

partir de 2011, 2,1 milliards d’euros y seront 

prélevés annuellement pour bénéficier à la 

Caisse d’Amortissement de la Dette Sociale. 

2013 : réforme du gouvernement Ayrault.  

9 points clés : 

1. La durée de cotisation pour la retraite à 

taux plein est portée à 43 ans soit 172 

trimestres. 

2. La revalorisation des pensions ne se fe-
ra plus en avril mais en octobre. Les co-
tisations augmenteront pour atteindre 
0,3 en 2017 0,15 point en 2014 puis 
0,05 par an pendant 3 ans. 

3. Création d’un compte de prévention de 
la pénibilité par gain de points. 

4. Le travail à temps partiel sera récom-
pensé d'au moins 150 fois le SMIC ho-
raire pour pouvoir valider un trimestre. 

5. Les majorations versées dans le cadre 
de la charge de 3 enfants au plus seront 
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soumises à l'imposition. 

6. Les assurés ont désormais la possibilité 
 d'avoir recours à la retraite progressive 
 dès 60 ans. 

7. Les conditions de départ anticipé sont 
 facilitées pour les travailleurs handi-    
 capés désormais    ouverte pour les per-
 sonnes handicapées à 50% contre 80 % 
 par le passé.  

8. Les aidants bénéficieront également 
 d'une majoration de 8 trimestres maxi
 mum. 

9. Les étudiants ont la possibilité de rache-
 ter 4 trimestres à tarif préférentiel 
ou de  valider 2 trimestres grâce aux 
stages. à  ceux qui ont choisi l'appren-
tissage vali- deront également plus 
de trimestres.   

2015 : Réforme des retraites complémen-
taires AGIRC et ARRCO créée par une majo-
rité de partenaires sociaux pour pallier au dé-
ficit des régimes spéciaux de retraites com-
plémentaires à partir de 2019. Avec la mise 
en place d’un système de bonus-malus inci-

tant les salariés à repousser d’un an leur dé-
part à la retraite. 

2017 : Réforme du calcul des retraites par le 

gouvernement MACRON /BORNES 

 Et ce n’est pas fini car la réforme de 

2022 /2023 toujours voulu par les mêmes 

« sbires » se poursuit et voit beaucoup de 

monde dans les rues de France et de Na-

varre….. . 

À suivre dans un prochain numéro les re-

traites complémentaires ARRCO /AGIRC. 

Pour une vraie réforme tenant compte des  

besoins sociaux d’aujourd’hui……. 

La réponse est dans la rue ! 
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La Retraite SNECMA en 

1974. 

Bulletin d’information des ouvriers et 

mensuels SNECMA. 
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L’AHS A BESOIN DE CHACUN DE NOUS POUR CONTINUER À VIVRE ET SE DÉVE-
LOPPER 

Ni nostalgie ni amnésie mais faire connaître la genèse de nos évènements  
sociaux et l’histoire de notre organisation est et restera notre ambition. 
2022 fut une année riche :  

en émotion par la journée du 1 octobre où une quinzaine de camarades, voire d’amis sont al-
lés dire au revoir à Claude Godart. Une belle journée sans tristesse, très chaleureuse qui a 
été marquée par le dépôt d’une plaque au nom de tous sur la tombe familiale à Liévin. 

en travail par la parution de 2 Cahiers de l’AHS : 

le n° 39 « Spécial mutuelle familiale : de sa naissance à aujourd’hui » par J.P. REY 

le n° 40 « Pour un Transall anti feu ». 

Que 2023 apporte à chacun d’entre vous santé, amitié et une retraite digne gagnée par les 
richesses produites par notre travail pendant plus de 40 ans. 

 2023 verra, entre autres, la parution d’un ou 2 Cahiers de l’Histoire, l’amélioration de notre   
  site Internet et l’édition de l’Histoire Sociale de Boulogne rédigée par Henri SOUQUES. 
     Nous aurons également à traiter 2 dossiers d’archives dont celui d’Elecma. 
      N’hésitez pas à nous adresser les anecdotes que vous avez vécues lorsque vous travail-
liez. 
      Elles paraitront dans nos Cahiers. 
Nous faisons appel à tout vo- lontaire pour travailler avec nous afin que notre histoire 
sociale soit pérennisée et connue des générations futures. Il en va de l’avenir de 
notre association. 

Visitez notre site https://ahs-snecmacgt.com  et n’hésitez pas à rejoindre l’AHS pour que la 
mémoire vive des évènements sociaux propres à nos sites soit sauvegardée et publiée. 
Contacts : Thierry SOVY thierry.sovy@gmail.com  
      Henri SOUQUES henri.souques@wanadoo.fr   Maud CHALON maud.chalon51@gmail.com 

-----------------------------------------------------------------------   
Bulletin d’adhésion : retour à Maud CHALON 16 chemin de la cave au renard 91540  

ÉCHARCON   

Adhésion annuelle individuelle :  22 €                          par chèque à l’ordre  
Adhésion annuelle groupe ou association : 150 €                         de AHS-CGT-SNECMA 

       

 NOM : ………………………………………………  Prénom : …………………………… 

 Adresse : ……………………………………………………………………………………..……………  

 Code Postal : ……..      VILLE : ……………………………………………..…………  

 Adresse @mail : ………………………..…….@............................ 

 Téléphone : ……………………………….. 

La lettre de la Trésorière Maud CHALON 
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Association CGT Histoire sociale SNECMA
94 rue Jean-Pierre Timbaud - 75011 PARIS

BON DE SOUSCRIPTION  pour le livre écrit 

                                       

  ************** BO N DE SOUSCRIPTION ************** 

à retourner rempli et accompagné du paiement à :
Maud CHALON 16 chemin de la cave au renard 91540  ECHARCON

     Prix d’un exemplaire…………….8 € 
      Règlement par chèque à l’ordre de « AHS-CGT SNECMA».

NOM………………………………………………..
Prénom…………………………………………......
Adresse……………………………………………………………………………….
Ville…………………………………..…..      Code Postal…………………

En 80 pages très joliment 
illustrées, Henri SOUQUES 
nous fait revivre 40 ans de 
l’histoire sociale du site 
Snecma ELECMA.
En franchissant les portes 
de la première page, nous 
sommes embarqués dans 
un passé si proche mais 
qui semblerait  si lointain 
pour un néophyte.
80 pages qui se lisent sans 
interruption : on s’y 
croirait.
Que de souvenirs ! 
Que d’amitié, de 
solidarité, d’entraide ! 
Que de luttes  menées 
tous ensemble !
Merci à Henri SOUQUES 
qui, par ce livre, pérennise 
la mémoire du Centre de 
Snecma Boulogne.

par Henri SOUQUES
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